
24 octobre 2003 

Loi 
(8905) 

modifiant la loi sur l'organisation des Services industriels de Genève 
(L 2 35) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation des Services industriels de Genève, du 5 octobre 
1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 16, al. 2, lettre n (nouvelle teneur) 
n) il nomme et révoque le directeur général, les directeurs, ainsi que le 

personnel, sous réserve des attributions du comité de direction et des 
dispositions du statut du personnel concernant le droit de recours; 

 

Art. 18, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le bureau du conseil d’administration (ci-après : le bureau) se compose de 
7 membres, soit du président et du vice-président du conseil d’administration 
qui en font partie de droit et de 5 autres membres. Ces derniers sont désignés 
pour une période de 4 ans par ce conseil. Ils sont rééligibles deux fois de 
suite. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 


